LE 3 MAI 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 3 mai 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Le poste numéro 6 est vacant.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-102
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-103
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que les procès-verbaux des séances tenues les 6 et 12 avril 2010 soient adoptés, tels que rédigés.

Adopté unanimement

10-104

ACCEPTATION DES COMPTES ET AUTORISATION À PAYER

Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Ginette Bilodeau
          et résolu

Que les listes des comptes numéros 10-05-1 et 10-05-2, totalisant 45 863.34$, soient acceptées et que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à payer.

Adopté unanimement


Démission du conseiller au poste no 6
Dépôt de la lettre de démission de M. Alain Belley de son poste de conseiller au siège numéro 6, laquelle fut transmise à la directrice générale/secrétaire-trésorière le 15 avril 2010.

Le poste no 6 est vacant depuis cette date et sera comblé par une élection partielle.

Élection partielle obligatoire – Choix de la date du scrutin

Conformément à l’article 339 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Hélène Bissonnette, directrice générale/secrétaire-trésorière, à titre de présidente d’élection, avise le conseil municipal que la date du scrutin pour l’élection partielle visant à combler le poste de conseiller au siège numéro 6 est fixée au 27 juin 2010.  En conséquence, l’avis d’élection sera donné le 14 mai 2010.
10-105 COMMANDITE - FESTIVAL À LA FERME 2010

Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que la somme de 100$ soit versée comme commandite de la municipalité pour le Festival à la Ferme 2010 qui se tiendra à la Ferme Mariblond de Sainte-Claire, laquelle commandite donne droit à une demi page de publicité à l’intérieur du livret des activités.

Adopté unanimement

10-106

DON - CROIX-ROUGE CANADIENNE
Il est proposé par M. Vital Labonté

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu



Que la somme de 100$ soit versée à la Croix-Rouge canadienne, division du Québec, comme don de la municipalité pour l’année 2010.

Adopté unanimement

10-107

CONTRIBUTION - SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE BELLECHASSE

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la somme de 45$ soit versée à la Société historique de Bellechasse comme contribution annuelle de la municipalité à titre de membre corporatif de cet organisme.
Adopté unanimement

10-108

PARTICIPATION - TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE

FONDATION LE RAYON D’ESPOIR____________
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que la somme de 175$ soit versée à la Fondation Le Rayon d’Espoir pour l’achat d’une participation au tournoi de golf bénéfice annuel de cet organisme et de déléguer le maire pour y participer.

Adopté unanimement
10-109

CONTRIBUTION – SOUPER BÉNÉFICE



ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS________


Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que la somme de 150$ soit versée à l’école Aux Quatre-Vents comme contribution de la municipalité au souper spaghetti annuel organisé au profit des activités des élèves.

Adopté unanimement

10-110
ADDENDA NO 1 – PROTOCOLES D’ENTENTE RELATIFS À L’OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE DANS LE CADRE DU FONDS DE STIMULATION DE L’INFRASTRUCTURE
Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Malachie, l’addenda no 1 pour chacun des protocoles d’entente signés par la municipalité et le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, relativement à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds de stimulation de l’infrastructure, afin d’apporter les ajustements requis concernant les modalités de versement de l’aide financière accordée pour le projet de travaux dans le secteur des Placements, dossier numéro 808068, ainsi que pour le projet de travaux dans le secteur de la 11e rue, dossier numéro 808082.

Adopté unanimement

10-111

AVIS DE MOTION



AVIS DE MOTION est donné par Mme Odette Lapointe, conseillère, qu’un règlement décrétant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes – secteur des Placements et de la 11ème rue, ainsi qu’un emprunt pour lesdits travaux, sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil.

10-112
CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA HALTE ROUTIÈRE
SAISONS D’ÉTÉ 2010-2011-2012_______________

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu
Que le contrat de la halte routière pour les saisons d’été 2010, 2011 et 2012 soit octroyé à M. Alain Bilodeau, selon les spécifications et exigences mentionnées au devis descriptif des travaux, aux prix forfaitaires annuels suivants : 4 000$ pour la saison d’été 2010, 4 080$ pour la saison d’été 2011 et 4 160$ pour la saison d’été 2012, sans taxes applicables en sus.

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer ledit contrat avec l’entrepreneur.
Adopté unanimement

10-113

NOMINATION AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
Il est proposé par M. Vital Labonté

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que Mme Ginette Bilodeau, conseillère, soit nommé membre du comité consultatif d’urbanisme de la municipalité, en remplacement de M. Alain Belley.

Adopté unanimement

10-114
FERMETURE DU BUREAU POUR VACANCES ESTIVALES

Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

D'autoriser la fermeture du bureau municipal du 2 au 6 août 2010 inclusivement pour permettre la prise de vacances estivales par le personnel administratif comme suit :
· Hélène Bissonnette :
19 juillet au 6 août ;

· Élisabeth Bruneau :
26 juillet au 13 août ;

· Lucienne Fortier : 
2 au 13 août (comprenant 1½ jr 


vacances, congés mobiles et reprise de temps).
Adopté unanimement

10-115

MARCHE DE LA SOLIDARITÉ – ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS
Attendu que la direction de l’école Aux Quatre-Vents a demandé à la municipalité la permission de tenir l’activité bénéfice « Marche de la Solidarité » dans les rues de la municipalité, au profit de l’organisme Les Frigos Pleins, et de se charger d’assurer la sécurité ;

Attendu qu’un permis de la municipalité est requis en vertu du règlement municipal numéro 414-00, Concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics ;

Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

Que la municipalité accorde à  l’école Aux Quatre-Vents la permission de tenir l’activité « Marche de la Solidarité » le 8 juin prochain dans les rues du centre du village (parties de l’avenue Principale et de la 11e rue, rue Lafontaine, ave. de la Colline et 7e rue), et à laquelle participeront les élèves de l’école primaire et autres participants.

Que le plan de sécurité présenté soit transmis à la direction de l’école ainsi qu’à la Sûreté du Québec pour approbation, conformément au règlement no 414-00.

Que les employés de la municipalité, aidés de bénévoles, sont autorisés à assurer l’encadrement nécessaire selon ce plan.

Adopté unanimement

Rapport budgétaire
Dépôt d’un rapport budgétaire à la fin de la période d’avril 2010 avec comparatif annuel.

10-116
ENGAGEMENT DE M. GILLES HENRY

CONTREMAITRE AUX TRAVAUX PUBLICS

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par M. Michel Boileau
          et résolu

1°
que M. Gilles Henry soit embauché à titre de contremaître aux travaux publics et entre en fonction à compter du 3 mai 2010 ;
2°
que ce poste soit de type : cadre, non syndiqué, permanent, temps plein ;
3°
que les tâches et les responsabilités de ce poste sont décrites à la description de la fonction de « Contremaître aux travaux publics » ;
4°
que le titulaire de ce poste soit rémunéré, du 3 mai jusqu’à la fin de la période de probation : 920.00$ par semaine (équivalent à 23.00$ l’heure sur une base de 40 heures par semaine) ;

5°
que la base d’heures de 40 heures par semaine est une moyenne d’heures pour une semaine normale de travail, ou période-étalon,  effectuées selon un horaire variable et flexible, le tout selon les besoins, le nombre d’heures de la journée ou de la semaine de travail pouvant varier et le temps accumulé étant repris à taux simple ;
6°
que les autres conditions de travail et divers avantages soient les mêmes que ceux contenus à la convention collective de travail des employés de la municipalité de Saint-Malachie, en faisant les adaptations nécessaires quant au statut de cadre à l’exception de ce qui suit :



Période de probation :



La période de probation au présent poste est de 90 jours travaillés dans une période de cinq (5) mois de calendrier.



En tout temps au cours de cette période, la municipalité ou le titulaire du présent poste peut décider que ce dernier reprend l’ancien poste qu’il occupait pour la municipalité à titre de salarié régulier à temps partiel tout en conservant son ancienneté.

Vacances annuelles :

Au 31 décembre 2010, le nombre de jours de vacances que le titulaire aura acquis, soit pour la période du 3 mai au 31 décembre 2010, à être pris au cours de l’année 2011, est de 13,5 jours ouvrables (soit 20 jrs/52 semaines x 35 semaines) ;

À la fin de chacune des années de référence subséquentes, soit au 31 décembre de chaque année, le nombre de jours de vacances que le titulaire aura acquis, à être pris au cours de l’année suivant celle où ces jours sont acquis, est de vingt-cinq (25) jours ouvrables.

Adopté unanimement

10-117
SERVITUDES SUR LOTS 104-P ET 105-P


MANDAT À ME MARTIN BOUFFARD____

Attendu que la municipalité s’apprête à réaliser des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie dans les secteurs des Placements et de la 11e rue;

Attendu que dans le cadre de ces travaux, la municipalité doit installer une conduite appelée « évacuation de trop-plein », nécessaire en cas d’urgence, partant du poste de pompage jusqu’à la rivière;

Attendu que les plans et devis des travaux doivent prévoir la localisation de cette conduite et qu’il a été déterminé, par les ingénieurs au projet, que celle-ci doit longer la limite des lots 104-P et 105-P, appartenant à M. Marc Brochu;

Attendu que la municipalité doit obtenir les servitudes de passage temporaire et permanente nécessaires de la part du propriétaire desdites parties de lots;

Attendu que les divers pourparlers qui ont eu lieu entre la municipalité et le propriétaire pour en venir à un accord ont, à ce jour, échoué;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par m. Michel Boileau

          et résolu

Que la municipalité entreprenne une dernière tentative auprès du propriétaire par l’intermédiaire de son procureur, Me Martin Bouffard, avocat, en acheminant une dernière demande quant aux servitudes demandées et l’informant des droits de la municipalité.

Si à l’issu de cette démarche il s’avère qu’aucune entente ne soit possible, la municipalité décrète l’expropriation afin d’obtenir les servitudes permanente et temporaire et/ou la pleine propriété des parcelles de lots requises pour installer la conduite d’évacuation de trop-plein du réseau de captage des eaux usées du secteur des Placements, d’une superficie approximative d’environ 614 mètres carrés (246 m.c. en servitude permanente et 368 m.c. en servitude temporaire, plus ou moins) sur les lots 104-P et 105-P appartenant à M. Marc Brochu.

Adopté unanimement

10-118

VÉRIFICATION DE LA REDDITION DE COMPTE

PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU

RÉSEAU ROUTIER MUNCIPAL 2009__________
Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Odette Lapointe


          et résolu


Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer les lettres de vérification et de mission de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, relatives au rapport de vérification sur la reddition de comptes selon l’entente d’aide dans le cadre du programme d’aide à l’entretien du réseau routier municipal faite auprès du ministère des Transports du Québec pour l’année 2009.

 Adopté unanimement

10-119

AMÉNAGEMENT DES SENTIERS PÉDESTRES



RÉENGAGEMENT EMPLOYÉ TEMPORAIRE À TEMPS PARTIEL



Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          Appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          Et résolu

Que M. Armand Leblanc soit réengagé jusqu’au 30 juin 2010 pour poursuivre les travaux d’aménagement des sentiers de randonnée pédestre, selon le projet subventionné par la CRÉ, au taux horaire de 15$.
D’autoriser le maire à prendre entente avec la direction de l’organisme Le Portage afin de faire effectuer bénévolement des travaux se rapportant à l’aménagement des sentiers par les jeunes du centre et de défrayer le coût du repas des participants, s’il y a lieu.

Adopté unanimement

10-120

REMERCIEMENTS À LA CAISSE POPULAIRE


DE LA VALLÉE DE L’ETCHEMIN 
AIDE À L’ACQUISITION D’UNE CAMÉRA THERMIQUE

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le conseil municipal remercie très sincèrement la Caisse populaire de la Vallée de l’Etchemin pour l’aide financière accordée au comité des pompiers de la municipalité, au montant de 500$, afin de faire l’acquisition d’une caméra à imagerie thermique pour notre service de sécurité incendie.

Adopté unanimement

Période de questions.

10-121
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
À 21 h 30 ;


Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 10 mai 2010, à 19.30 heures.
Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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